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de payer une contribution scolaire. Les autres n'ont qu'ä payer
une finance d'inscription annuelle.

Les eleves du Gymnase et de l'Ecole reale passent l'examen de
maturite, ceux de l'Ecole normale, l'examen au brevet, et ceux de
l'Ecole de commerce, l'examen du diplöme.

II v a des pensions officielles : a) pour les eleves du Gymnase,
de l'Ecole reale et de l'Ecole de commerce; b) pour ceux de l'Ecole
normale; mais elles ne sont pas obligatoires.

Sont annexes ä l'Ecole cantonale : la bibliotlieque cantonale,
l'observatoire, le laboratoire de chimie et differentes collections.

La Faculte de theologie, prevue par la loi de 1874, n'existe plus
depuis longtemps et a ete supprimee par la loi de 1909.

L'Ecole normale fait parlie integrante de l'Ecole cantonale (voir
plus haut).

12. Canton de Bale-VIIIe.
I. Jardins d'enfants et Ecoles enfantines.

Ces etablissements sont organises officiellement. Leur frequen-
tation est facultative et gratuite. Iis recoivent des enfants ä partir
de leur 4me annee, jusqu'ä l'äge requis pour l'admission ä l'ecole
primaire. L'enseignement est donne au moyen de recits, de lecons
de choses, de petites causeries, d'exercice"s d'elocution, de petits
travaux nianuels simples, de jeux et de chants. Les lecons se don-
nent pendant 40-48 semaines par an.

A la fin de 1908, il y avait 94 etablissements ofiiciels et 14 parti-
culiers. Ces derniers peuvent etre subventionnes par l'Etat.

II. Ecole primaire obligatoire.
(y compris l'ecole secondaire.)

Age minimum d'admission. — Pour etre admis, les enfants doi-
vent avoir accompli leur 6me annee avant le Ier mai.

Scolarite. — L'age de la scolarite va de 6 ä 14 ans. Jusqu'ä 10 ans
(classes I-IV), les enfants frequentent l'ecole primaire ; les annees
scolaires V-VIII forment l'ecole secondaire (10-14 ans.) Seul le chef
du Departement de l'instruction publique peut accorder la liberation

antieipee. L'ecole primaire n'est pas tenue d'aeeepter les
enfants qui ne possedent pas assez la langue allemande pour pouvoir
suivre l'enseignement, ainsi que ceux qui ont ete exclusd'une autre
ecole pour faiblesse d'esprit, immoralite, manquements graves con-
tre la discipline. Toutes les fournitures sont gratuites pour les
eleves de l'ecole primaire, de l'ecole secondaire, de l'ecole supe-
rieure des jeunes filles, du gymnase et de l'ecole reale inferieure,
de l'ecole enfantine.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
dans la seconde moitie d'avril.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 42 semaines par an.
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a) Ecole primaire. — Les eleves garcons des quatre premieres
annees recoivent 20, 24, 24 et 26 lecons par semaine, les filles, 22,
24, 25 et 26.

b) Ecole secondaire. — Les eleves garcons des classes V-VIII
recoivent 29, 30, 30, 30; les jeunes filles, 30 lecons par semaine. Les
deux classes facultatives de perfectionnement forment les 9 et 10nl<i

annees scolaires. A la fin de 1908, il v avait 9 classes speciales.
Les ecoles des communes foraines sont mixtes.

Travaux ä l'aiguille et travaux manuels.
a) Travaux ä l'aiguille. — Les travaux ä l'aiguille font partie in-

tegrante du programme des ecoles primaires et secondaires; ils
sont branche obligatoire pour les 8 premieres annees scolaires. Le
nombre des lecons est le suivant: Ecole primaire: classes I etil: 4;
classes III et IV: 5. Ecole secondaire: classes V et VI: 5; classes
VII et VIII: 6. Ce nombre reste le meme pour les classes de
perfectionnement.

b) Travaux manuels. — L'enseignement des travaux manuels est
tres bien organise, on peut presque dire qu'il est oliiciel, l'Etat
prenant ä sa charge la majeure partie des frais. Les cours ont une
duree de 21-24 semaines et sont suivis par des garcons äges de 11-
16 ans.

A cöte des travaux manuels, il v a les cours de la Fondation St-
Luc, qui sont tres frequentes. Avec l'etoffe fournie gratuitement,
les garcons apprennent ä confectionner leurs vetements; on leur
enseigne aussi le raccommodage.

Dans une ecole-atelier speciale, on enseigne le cartonnage et la
menuiserie. L'äge d'admission est de 7-14 ans.

Ecole secondaire du degre inferieur.
L'ecole secondaire est obligatoire et comprend les 4 dernieres

annees de scolarite, qui est de 8 ans. II v a une ecole secondaire
pour garcons et une autre pour les jeunes filles. L'äge d'admission
est de 10 ans. Tous les eleves qui n'ont ete liberes de l'ecole
primaire que couditiounellement, et ceux qui ont frequente un autre
etablissement public ou particulier, doivent subir un examen
d'admission, apres quoi ils sont admis pour un essai de 4 semaines.
L'ecole est tenue pendant 44 semaines par an. Voici comment se
repartissent les heures de lecons : Ecole secondaire des garcons :

Ire classe: 29; II-IVme classes: 30. Jeunes filles: les eleves des 4
classes recoivent 30 lecons par semaine. A l'ecole secondaire vien-
nent s'ajoüter, ä titre facultatif, deux classes de perfectionnement,
ouvertes aux garcons et aux jeunes filles.

Les eleves incapables d'apprendre le francais, ou qui veulent
entrer dans une des trois classes superieures sans connaitre cette
langue, ou encore qui entrent dans la Ire classe dans le courant de
1'annee, sont dispenses des lecons de francais et recoivent en
echange des lecons dans d'autres branches.

Cours complementaires.
Sous cette denomination on entend ä Bale des cours prepara-

toires facultatifs destines aux jeunes gens de 17-20 ans. Les cours
se donnent pendant 4 mois ä raison d'une lecon par semaine. Les
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matieres d'enseignement sont la lecture, la composition, le calcul
et les connaissances civiques.

Ici se placent les Ecoles de repetition organisees par la Societe
d'utilite publique. Elles sont tres bien frequentees. Jeunes gens et
jeunes filles y recoivent separement des lecons gratuites de fran-
cais, d'anglais et d'ilalien.

Ces cours complementaires existent aussi dans les communes
foraines.

DI. Ecole secondaire du degre superieur.
II existe ä Bale les etablissements ofliciels suivants : Le Gvm-

nase, l'Ecole reale, l'Ecole des jeunes filles, les trois avec une division

inferieure et une division superieure. Dans les divisions infe-
rieures, les lecons se donnent pendant 42 semaines, dans les
divisions superieures, pendant 41.

a) Gymnase.
Pour etre admis, il faut avoir accompli sa 10me annee avant le

Ier mai. Le gymnase fait suite ä la IVmE classe de l'ecole primaire.
Les deux divisions comptent chacune quatre classes. L'enseigne-
ment est gratuit.

b) Ecole reale.
L'äge minimum d'admission est de 10 ans. La division inferieure

compte 4 classes. Division superieure: 1. Section reale : 412 annees;
2. section commerciale : 4 annees. L'enseignement est gratuit. Depuis
1908, la section commerciale estdevenue l'Ecole de commerce can-
tonale, elle delivre un diplome de maturite commerciale.

c) Ecole des jeunes filles.
L'Ecole des jeunes filles fait suite ä la IVin,! classe de l'ecole

primaire et re?oit des eleves ägees de 10 ans. La division inferieure
compte 4, la division superieure, 2 classes. L'enseignement est
gratuit; pour la division inferieure, les fournitures le sont egale-
ment.

A la division superieure de l'Ecole des jeunes filles sont an-
nexees des classes de perfectionnement qui se subdivisent en
a) cours generaux, avec au minimum 12 heures de lecons par se-
maine; b) section pedagogique avec 3 classes et examen de diplome
pour l'enseignement dans les ecoles secondaires; c) section
commerciale avec 3 classes et examen de diplome; d) section
gymnasiale avec 3 classes et maturite föderale; e) section pour mai-
tresses d'ecoles enfantines, avec un cours et examen du brevet. Ces
cours admettent aussi des auditrices.

IV. Ecole normale.
Cours speciaux pour la formation de maitres primaires.

Ces cours ont une duree de 3 semestres et sont ouverts aux jeunes

gens porteurs d'un certiflcat de maturite du Gymnase ou de
l'Ecole reale. Les cours s'ouvrent avec le semestre d'hiver, 1'exa-
men de maturite ä l'Ecole reale ayant lieu en automne. Au moment
d'obtenir leur diplome, les maitres primaires sont done ages d'au
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moins 20 ans. L'enseignement est theorique et pratique. Le nom-
bre des lecons est de 17 au l» semestre, 24 au 2'»e et de 16 au 3""'.

Ces cours ont une organisation speciale et forment un orga-
nisme ä part; ils ne sont pas directement rattaches ä l'Uni-
versite, mais les jeunes gens qui les suiYent sont presque sans
exception des etudiants immatricules.

II a ete question plus haut de la section pedagogique des classes
de perfectionnement et des cours pour maitresses d'ecoles enfantines
(voir Ecole des jeunes filles, division superieure).

13. Canton de Bäle-Campagne.
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.

Ces etablissements ne sont pas organises officiellement. L'äge
d'admission est de 2 V5-3 '/s ans- L'ecole est tenue pendant 42-52
semaines. Pendant l'annee scolaire 1908-09, il y avait 20 de ces ecoles

; l'enseignement n'est pas gratuit.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis, les enfants doi-

vent avoir accompli leur 6me annee au 1er mai.
Scolarite. — La scolarite s'etend de la 6me jusqu'ä la 15me annee.

Les 6 premieres classes constituent l'ecole primaire proprement
dite, ouverte tous les jours. Puis vient l'ecole de repetition, qui
comprend les trois dernieres annees (12-15). Les eleves cjui ont
atteint leur 12me annee sans avoir parcouru la classe superieure,
sont astreints ä frequenter l'ecole pendant une annee encore.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
le Ier mai.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 40-46 semaines, ä raison de
25 lemons dans les 6 premieres et de 6 dans les trois dernieres
classes (ecole de repetition).

Travaux ä l'aiguille et travaux manuels.
a) Travaux ä l'aiguille. — L'enseignement des travaux ä

l'aiguille commence avec la 3rae et se termine dans la 6ine classe. Les
communes sont autorisees ä continuer cet enseignement pendant
2 autres annees. II est presque partout obligatoire pendant toute
la scolarite. II se donne pendant 4-6 lemons par seinaine.

b) Travaux manuels. — Les travaux manuels ont ete introduits
dans sept localites. Les cours durent de 16-23 semaines et sont sui-
vis par des garcons äges de 10-16 ans.

III. Ecole coinplementaire.
La frequentation de l'ecole coinplementaire est obligatoire pour

tous les jeunes gens äges de 17 et de 18 ans. Les dispenses peuvent
etre accordees pour des raisons de sante et de faiblesse a'esprit.
Sont en outre dispenses: les jeunes gens qui suivent un etablisse-
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